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Introduction générale
Toute institution tend à ménager, par une organisation stable, un équilibre entre consentement et autorité. Ni l’action unilatérale du chef d’entreprise, ni les interventions extérieures de la loi n’y parviennent. Seule la convention collective peut y réussir puisque le consentement réciproque implique l’acceptation d’un équilibre entre les droits et les obligations des deux parties.
François Sellier,
Stratégie de la lutte sociale, 1961.


Artisans devenus patrons d’une TPE d’une douzaine de salariés, ingénieurs des mines dirigeant des PME ouvertes sur des marchés internationaux, ministres et hauts fonctionnaires dans divers cabinets ministériels, secrétaires de confédérations syndicales, militants d’entreprise, directeur général du travail, inspecteurs du travail, avocats et juristes d’entreprise, juges prud’homaux, consultants en relations de travail, journalistes spécialisés, économistes et sociologues du travail, etc. La liste peut être allongée, mais la conclusion est la même : ces professionnels ont une part de responsabilité dans l’état actuel du système français de relations sociales ; ils contribuent chaque jour à son dysfonctionnement – tout en le regrettant.
Quelques exemples : défilés bruyants dans les rues, se terminant par des heurts avec la police au moment de la dispersion des cortèges syndicaux, comme ce fut le cas en 2016 puis en 2018 ; relatif insuccès des conférences sociales réunies pendant le mandat du président Hollande ; politique de la chaise vide, ponctuelle ou systématique, menée par certains dirigeants syndicaux ou patronaux, même si le motif de l’absence est sans lien avec l’objet de la réunion boycottée ; déclarations syndicales en faveur de « réelles négociations, larges, ouvertes et transparentes au niveau national comme dans les territoires » et, l’encre du communiqué à peine sèche, refus de certaines organisations de se rendre à Matignon pour rencontrer le Premier ministre ; négociations interprofessionnelles dans l’impasse, l’un ou l’autre des protagonistes refusant toute solution qui n’est pas la sienne ; négociations inexistantes dans la majorité des branches professionnelles ; négociations d’entreprise formelles, engagées pour satisfaire l’obligation légale ; discours à foison en faveur du dialogue social, mais pratiques d’unilatéralisme social ; interventionnisme récurrent de l’État, multipliant les injonctions paradoxales ; écriture complexe de décrets d’application de lois sociales visant à simplifier les obligations ; chargés de mission d’agence paritaire peu formés aux techniques de négociation collective et inspecteurs du travail rétifs à quitter leur posture de contrôleur ; journalistes focalisés sur les petites phrases et oublieux d’articles de fond ou de reportages sur le vif ; universitaires figés dans une posture de déploration. Comme le caractérisent Antoine Bevort et Annette Jobert1, le système français de relations sociales est sujet à « une crise d’efficacité et de légitimité indiscutable ».
Pendant ce temps : des salariés en souffrance, empêchés de faire ce bon boulot auquel ils aspirent, réclamant un meilleur pouvoir d’achat à des employeurs inquiets, les yeux rivés sur leurs carnets de commandes ; des indicateurs sociaux moroses, traduisant inquiétude et frustration ; des commentateurs aussi nombreux qu’impuissants, prompts à déplorer ou stigmatiser. Grande est la tentation de désigner des coupables. On connaît d’avance la chanson : le patronat, jugé rétrograde et malveillant ; les syndicats, perçus comme inutiles et bureaucratisés ; l’État, dénoncé comme omnipotent ; les hommes politiques, décrits comme velléitaires et cédant devant les puissants ; les journalistes, dont est regrettée la propension à ne parler des entreprises que lorsqu’elles sont en grève, etc. Et chacun de jeter la pierre sur l’autre, persuadé qu’il n’y est pour rien dans la situation dont il dit souffrir.
Tous ont raison – et tous ont tort : ils sont autant les auteurs que les victimes de ces dysfonctionnements ; ils reproduisent, parfois malgré eux, des comportements qui les conduisent à souffrir davantage. Le pari de cet ouvrage est de rendre compréhensible cette manière française de produire ce que nous ne voulons pas qu’il advienne.
Un seul exemple, avant de les multiplier au fil des chapitres : le gouvernement d’Édouard Philippe adresse fin 2017 aux partenaires sociaux une lettre de cadrage concernant les futures négociations sur l’assurance-chômage. Étaient indiqués les thèmes de négociation, et soulignée la nécessité de réduire rapidement le déficit de l’Unedic. La lettre leur demandait une liste de propositions, à transmettre avant février 2018 ; elle précisait que le gouvernement ne retiendrait que celles qui lui conviendraient ; et qu’il reprendrait la main si les partenaires sociaux ne parvenaient pas à se mettre d’accord ; ce qu’ils firent, tant les positions étaient écartées. Le gouvernement prolongea les délais, rédigea une nouvelle lettre de cadrage en septembre 2018, chiffra le montant des économies à réaliser (entre 3 et 4 milliards d’euros sur trois ans), précisa une nouvelle fois ses priorités et fixa au 25 janvier 2019 le terme du nouveau round de négociations. Certaines organisations syndicales renâclèrent, d’autres ne dirent rien mais n’en pensèrent pas moins. Survint mi-novembre la crise des gilets jaunes : le gouvernement reporta le délai au 22 février 2019 ; les négociations commencèrent le 9 janvier. Lors d’un débat citoyen le 24 janvier, M. Emmanuel Macron déclare qu’un bonus-malus sera instauré, de manière à limiter le recours aux contrats de travail d’une durée très courte. Le lundi suivant, le Medef et la CPME (Confédération des PME) suspendent leur présence à la table des négociations ; ils y reviennent quatre jours plus tard, le 31 janvier 2019, après que M. Édouard Philippe eut déclaré la veille à l’Assemblée qu’il revenait aux partenaires sociaux « de définir les façons, les instruments, les moyens pour faire en sorte que notre système d’indemnisation du chômage puisse être à nouveau équilibré » sans citer la mesure incriminée. L’ultime réunion, le 20 février, ne déboucha sur aucun accord : le Medef refusa toute idée de taxation modulée, et les syndicats firent de cette modulation la condition de la poursuite des négociations. Mme Muriel Pénicaud, ministre du Travail, interrogée sur la méthode suivie par le gouvernement, répondit ainsi : « On laisse d’abord la chance aux partenaires sociaux […], mais oui, on prendra par décret les mesures qu’il faut. » Le président Emmanuel Macron critiqua avec mépris les partenaires sociaux le 20 février ; ils lui répondirent, outragés. Et ils ont eu raison. Pourquoi ?
En 1951 paraît l’ouvrage de Neil Chamberlain, Collective Bargaining2. Professeur d’économie à Yale, l’homme est connu pour sa modélisation du bargaining power, le pouvoir de négociation. Il le définit comme un rapport entre des coûts d’accord et de désaccord : le pouvoir de négociation de A correspond au rapport entre ce qu’il en coûterait pour B d’être en désaccord avec les positions de A (les rejeter) et ce qu’il lui en coûterait d’être en accord (les accepter). Si ce ratio est plus élevé que 1, cela signifie qu’il est plus coûteux pour B de rejeter les propositions de A que les accepter. Les pouvoirs respectifs des parties résultent ainsi de leur capacité à influencer la stratégie de leur partenaire ; elles seront disposées à régler leur désaccord à la table des négociations si chacune estime que les coûts de l’accord sont moindres que les coûts du désaccord. Ces coûts ne sont pas simplement monétaires : ils englobent tous les déterminants d’un processus de négociation – y compris les effets de réputation et l’anticipation de prochaines négociations ou de l’action d’un tiers décideur. Le résultat – prévisible ! – des négociations sur l’assurance-chômage se comprend à cette aune : le Medef et les syndicats, pour des raisons identiques et différentes, ont estimé que le coût d’un accord était largement supérieur au coût du maintien de leur désaccord : ils apparaissaient comme des exécutants des décisions du gouvernement ; ils endossaient seuls la responsabilité de réduire le montant et la durée des allocations versées aux demandeurs d’emploi ; chacun devait accepter sans contrepartie de l’autre camp des mesures jugées pénalisantes. Dans une configuration où l’État est juge, partie et pilote, aucune des parties ne pouvait tirer avantage de leur coopération. Elles firent donc la seule chose qui pouvait ne pas obérer l’avenir de leurs relations : y mettre fin, temporairement, et laisser cet État « reprendre la main ».
Qui est en cause : l’État, qui, étrangement, demande aux partenaires sociaux d’écrire dans un accord interprofessionnel les engagements de campagne du président Macron ? Le patronat, qui se crispe sans complexe sur la taxation des contrats courts car il sait que le gouvernement légiférera de toute façon sur ce point ? Les syndicats, qui entendent négocier à partir de leurs revendications et ne pas détricoter un système d’allocation qu’ils savent imparfait mais qui résulte des multiples ajustements opérés ces dernières années ? Tous sont responsables, mais aucun n’est coupable ; car chacun agit en justesse, compte tenu de ses objectifs et de ses contraintes.
Sauf que la somme de ces actions légitimes d’acteurs autonomes conduit au fiasco collectif : en agissant chacun rationnellement, tous produisent une situation collectivement non rationnelle. L’intérêt de chaque acteur – pour notre exemple : l’intérêt du gouvernement de réformer un système coûteux et peu approprié aux situations marginales ; l’intérêt du patronat de ne pas accepter de plein gré une mesure qui lui sera imposée ; l’intérêt, enfin, des syndicalistes de conserver un modèle d’allocation généreux, ses mandants étant les principaux bénéficiaires du régime d’indemnisation – se heurte à un impossible optimum social, puisqu’il ne peut l’être, optimal, que dans sa version mathématique et non dans sa version pratique.
Car derrière un milliard annuel d’économies, il y a des hommes et des femmes dont on supprimera les allocations ; derrière l’instauration d’un bonus-malus sur les contrats de courte durée, il y a des employeurs en difficulté dans les secteurs de l’audiovisuel et de l’hôtellerie-restauration, dont le business model est fondé sur cette multiplication de contrats ; et derrière la reproduction d’un modèle non inclusif d’allocation d’indemnités de chômage, il y a des travailleurs indépendants pénalisés. Si tous les protagonistes partagent la volonté de réformer un système qu’ils pensent inégalitaire, tous sont prisonniers d’un jeu dont personne ne se satisfait. Comment rompre avec cette logique ? Il n’existe pas de recette miracle ; ces acteurs sont condamnés à jouer le jeu puisque personne ne peut exclure les joueurs qui ne lui conviennent pas. Il faut donc prendre en compte les enjeux et les contraintes de chacun, et rechercher l’intérêt qu’ils ont à explorer, progressivement, d’autres stratégies permettant que ces enjeux soient satisfaits et ces contraintes allégées.
Cet ouvrage s’épargne d’accuser quiconque. Ce qu’il montre du doigt est une logique mortifère. En sortir suppose une volonté ; surtout une méthode. Mais le moment est le bon : nous sommes – enfin ! – parvenus à l’âge de la négociation collective.
L’âge de la négociation collective ? Cet énoncé est une information ; il met des mots sur un sentiment que partagent quelques observateurs des relations sociales françaises : ceux d’en bas ne veulent plus être gouvernés comme avant, ceux d’en haut ne peuvent plus les gouverner comme avant. Il faut compléter ainsi la formule léniniste : ceux d’en haut ne veulent plus gouverner les hommes comme des choses ou des numéros ; et ceux d’en bas ne peuvent plus se conduire comme ils en ont pris l’habitude. Comprendre cette double impossibilité, en tirer les leçons, et imaginer les scénarios d’avenir : telle est l’ambition de ce livre.
L’assertion peut faire sourire : les dirigeants souhaitent-ils vraiment gouverner autrement les entreprises qu’ils dirigent ? Et les syndicalistes souhaitent-ils vraiment modifier des comportements que leurs mandants semblent approuver ? Oui, car ils sont tous deux dans l’impasse : le management est à la peine, confronté à des défis inédits de mise au travail d’individus exigeant, comme salariés, d’être associés dans l’entreprise aux décisions les concernant comme ils le sont, comme citoyens, dans leur commune ou leur quartier ; et le syndicalisme est pareillement à la peine, recherchant un nouveau souffle et de nouvelles pratiques militantes. Leur sort est lié ; si chacun reproche à l’autre ce qu’il est et ce qu’il fait, tous savent cependant qu’ils possèdent ensemble la solution à leurs problèmes. On ne sort pas d’une pratique séculaire sans quelque appréhension : le compromis social pragmatique est une idée neuve en France, et les partenaires sociaux ont peu l’habitude d’en nouer. Ce livre est une invitation à ce qu’ils poursuivent cet apprentissage.
Cet ouvrage porte sur la négociation collective – et principalement la négociation dans l’entreprise (et dans la branche professionnelle, car l’une ne va pas sans l’autre). Les livres qui se donnent un tel objet d’étude sont peu nombreux. L’explication est simple : il s’agit d’une pratique sociale peu prisée en France, donc peu étudiée ; elle suscite des réticences idéologiques, provoque des résistances académiques. La routine et le poids des institutions font le reste : les jeunes chercheurs se détournent du thème, misant sur des problématiques de recherche qu’ils jugent susceptibles de favoriser leur carrière et, dans l’immédiat, l’obtention d’un poste ; les organismes de recherche, aux mains d’universitaires devenus gestionnaires, s’en désintéressent, jugeant le thème trop proche de l’actualité sociale ; les gouvernants s’en emparent, puis, les lois et ordonnances votées, poursuivent leur chemin et ouvrent un nouveau chantier, celui du travail et du dialogue social à peine refermé ; les partenaires sociaux, fidèles à eux-mêmes, poursuivent leurs jeux.
Ce livre invite à rompre un cercle vicieux : à traiter de façon caricaturale la négociation collective, elle devient caricature ; à ne pas lui restituer sa noblesse et ne pas vanter sa sagesse, elle est privée de sa puissance ; à l’ignorer, elle finit par s’étioler. Il est temps de la placer en pleine lumière et d’en souligner l’heuristique.
Parler d’âge de la négociation collective, c’est prendre le risque de la comparaison avec des ères historiques – du fer ou de la pierre – ou de l’évocation de moments archétypiques : l’âge d’or, le grand âge ou le Moyen Âge. Autrement dit : le mot est imprécis, sa signification, peu claire. Nous persistons cependant.
Car ce titre souligne l’émergence, en France, d’un autre monde social, un nouveau monde. Il est vrai que l’expression est usée jusqu’à la corde. Mais comme le justifie Marcel Gauchet, qui donne ce titre à un volumineux opus, « la conjoncture suffit de la ranimer, tant elle lui prête de relief, tant elle lui rend sa jeunesse et sa vigueur3 ». Ce nouveau monde social est en gestation, mais les traits de l’ancien monde sont encore prégnants – de sorte que nous discernons à peine l’ampleur de la réécriture.
Il ne s’agit pas d’une annonciation – encore moins d’une révélation. L’objectif de l’ouvrage est modeste : repérer les lignes de fracture, l’émergeant, l’original, et construire une cohérence ; celle-ci nous échappe encore, tant nous sommes encore éblouis par quelques manifestations violentes et divers mouvements de grève paralysants.
Car en matière de relations sociales, la situation française est contrastée : le neuf s’y dispute avec l’ancien, l’autonomie avec le dirigisme, la volonté avec la frilosité. Porter au jour ces contrastes permet de prendre la mesure des efforts réalisés jusqu’alors – et ceux à fournir ; mais aussi d’apprécier la complexité de la situation, donc d’attester l’inanité des raisonnements simplistes. Cela autorise une approche pragmatique : nous sommes responsables et non prisonniers de notre histoire sociale. Plutôt que déplorer et regretter, prenons acte de ces discordances, et poursuivons le chemin ; car elles sont l’expression d’un ordre social et politique en mouvement. Le futur n’est pas écrit ; il n’est pas l’actualisation d’un présent : il résulte d’une sélection entre des possibilités futures. Ces situations contrastées sont l’illustration du fait que tout présent génère des discontinuités ; celles-ci sont le socle sur lequel refonder le système français de relations sociales. Nous n’effacerons rien d’un trait de plume, et nul système ne se réforme par décret.
Relevons ici quelques discordances. La France apparaît aux yeux de nos collègues européens ou nord-américains comme un pays de conflictualité sociale. Il ne semble pas qu’ils ont tort si l’on se fie aux images du printemps 2016 – grèves et manifestations contre la loi Travail –, puis celles du printemps 2018 – grève et manifestations contre la réforme de la SNCF – ensuite celles du début de l’hiver 2018 – manifestations des « gilets jaunes ». Sans parler des conflits dans quelques entreprises ou administrations, qui ont marqué les esprits étrangers, tels les conflits chez Air France, Goodyear, Radio France ou La Poste.
Les chiffres montrent l’inverse : une conflictualité en nette régression. On dénombrait ainsi, selon la Dares (Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques) du ministère du Travail, 4 054 000 JINT (journées individuelles non travaillées), en 1976 ; 567 000 en 1986 ; 363 000 en 1996 (hors transports) ; puis 117 JINT pour 1 000 salariés en 2006, et seulement 69 en 2015. La décrue depuis vingt ans est indéniable ; mais la diminution n’est pas régulière : 100 JINT pour 1 000 salariés en 2008, puis 310 en 2010, 60 en 2012, 81 en 2014, et 131 en 2016. En nombre de grèves, même baisse tendancielle ces dernières années : 966 grèves dénombrées en 2015, 801 en 2016, 712 en 2017.
Certains commentateurs ont relativisé cette baisse de la conflictualité sociale française, arguant que la grève n’est pas sa seule modalité, que l’instrument de mesure est trop grossier, que le répertoire de l’action collective s’est renouvelé et que le conflit au travail n’est pas uniquement un conflit contre l’employeur.
Le premier argument est défendu dès 1981 par Christian Morel4 : entre absence de grèves et présence constante de grèves s’échelonne à équidistance de ces deux pôles, dit-il, le spectre d’une conflictualité française oscillant entre négociation-manifestation (mais non pas une « manifestation-contrat ») et usage « d’armes intermédiaires ». L’erreur est de lire cette conflictualité à l’aune du seul décompte des grèves, elles-mêmes mesurées par le nombre de JINT ; or la « cessation collective concertée du travail » est bien plus rare que les formes larvées de protestation que décrit Morel. L’exploitation de l’enquête RÉPONSE du ministère du Travail (données 2002-2004) montrait ainsi une hausse, dans cet ordre, du refus d’heures supplémentaires, des débrayages de quelques heures, des manifestations dans les ateliers et des pétitions.
L’argument de la qualité de l’instrument de saisie est proposé par Sophie Béroud et ses collègues5. Il interroge la production des données statistiques et leur fiabilité, donc celle des commentaires sociologiques qui s’y adossent. Les premières lignes de leur ouvrage La Lutte continue ? recensent les défauts de la convention statistique : une JINT est une journée d’au moins huit heures (l’action de sept individus faisant grève une heure ne sera donc pas prise en compte) ; depuis 2003, ces JINT ne sont calculées que pour le secteur marchand non agricole, transports compris (la DGAFP – Direction générale de l’administration et de la fonction publique – publie ses propres statistiques, mais se limite à la fonction d’État : 135 JINT pour 1 000 fonctionnaires en 2013 ; aucune donnée publique sur les conflits collectifs dans les fonctions hospitalière et territoriale…).
L’argument du renouvellement du répertoire d’actions, épousant les formes contemporaines de travail et de management, vise autant à pointer la persistance de l’opposition au travail qu’à décrire l’inventivité des opposants. Celui de la discorde au travail est proposé par Ivan Sainsaulieu6 – sans le développer ; il est heuristique. Tout conflit au travail, dit-il, ne prend pas pour cible « l’autorité supérieure » : « des antagonismes plus horizontaux que verticaux » rythment la vie des ateliers et services ; de ces conflits sans lien avec « une oppression macrosociale », on parle peu et aucun organisme public ne les recense ; leur dimension organisationnelle est patente ; mieux encore, comme le note Isabelle Ferreras, ils traduisent une expérience politique du travail quotidien en entreprise : l’ensemble des interactions qui constituent le travail, écrit-elle dans Gouverner le capitalisme ?, sont autant d’occasions de confronter, discuter ou réviser, implicitement ou explicitement, « les conceptions sur le juste dans le cadre d’un rapport au collectif ». Dans l’entreprise et au travail s’opèrent ainsi de multiples apprentissages : « Du respect (parfois forcé) de la place de l’autre, de la hiérarchie et de la soumission à l’autorité, des conditions de sa légitimité ; […] apprentissages du compromis, du repositionnement en fonction des frustrations par rapport à ses propres attentes et ses conceptions sur le juste »7.
Il faut donc partir de l’idée, non d’une hypothétique régression ou pacification du conflit social, mais de son exacerbation. L’enjeu est sa régulation plus que sa résolution, son traitement plus que son évitement. Ce qui suppose des méthodes de médiation, préventive et curative, dans et hors de l’entreprise ; une compréhension de son déclenchement et de sa dynamique ; des outils d’observation du climat social ; des outils d’appui aux relations sociales, etc.
Le syndicalisme français, de son côté, est émietté en de multiples confédérations ; il est suspecté d’inutilité et d’illégitimité ; on moque le faible nombre de ses adhérents – 11 % en 2016, quand ce chiffre dépasse les 60 % au Danemark, en Finlande et en Suède ; on le caricature volontiers quand il oublie de le faire lui-même ; les uns lui reprochent son institutionnalisation, d’autres sa préférence pour l’action directe ; d’autres encore son incapacité à renouveler ses pratiques et refléter la diversité du salariat. Mais aux élections professionnelles (DP – délégués du personnel – et CE – comité d’entreprise) en 2013, 43 % des salariés du secteur marchand et associatif avaient voté pour une organisation syndicale, et 53 %, en 2014, dans les trois fonctions publiques (mais seulement 49,8 % en 2018). À rapporter au 42,4 % de participation aux élections européennes…
11 % de syndicalisation en France égale 2,8 millions de syndiqués. Tous partis politiques confondus, le chiffre total de leurs adhérents ne dépasse pas 600 000. Le nombre de bénévoles présents dans les associations de type loi 1901 est estimé, lui, à 13 millions de Français. La désaffiliation syndicale est donc l’expression d’une crise d’adhésion envers toutes les institutions du jeu sociopolitique. Ce qui n’atténue pas la responsabilité des directions syndicales ; cela la relativise. Car le problème est double : le renouvellement des formes générales de délégation et de représentation et celui de l’offre syndicale et politique. Des réponses au premier se sont esquissées via l’expérimentation d’une démocratie directe et inventive (Nuit debout, en France, par exemple) ; celles pour le second sont encore en gestation – même si le mouvement En Marche ! tente une expérience originale avec son principe de « Grande marche » pour écouter et collecter les doléances et propositions des citoyens rencontrés à leur domicile.
« La méfiance et le dégoût l’emportent largement dans le rapport à la politique » : c’est l’une des conclusions de l’analyse de la décennie 2009-2019 par le baromètre social du Cevipof (Centre d’étude de la vie politique)8. Et si les Français font plutôt confiance à leur maire (60 %), ils mettent en dernier, loin derrière les hôpitaux (81 %) et les PME (80 %), et dans cet ordre, les syndicats (30 %), les banques, les médias et les partis politiques (12 %).
Les questions de la division syndicale et de la représentativité du syndicalisme en France sont complexes ; il faut donc les traiter avec prudence. Mais on comprend qu’un syndicalisme de militance – le choix a été opéré au tout début du XXe siècle ! – ne peut, par définition, être un syndicalisme d’adhésion ; et que si nul service n’est offert en contrepartie de la prise d’une carte, et que tous les salariés sont défendus, encartés ou non, on s’étonne, avec sympathie, que près de trois millions de salariés aient fait un tel choix sacerdotal. Reste que le regroupement des organisations syndicales en deux pôles, l’un réformiste, l’autre contestataire est à l’ordre du jour, et que l’offre syndicale doit être repensée…
L’État, lui, ne cesse de légiférer pour inciter les partenaires sociaux à contracter ; il définit le contenu de l’accord auquel doivent parvenir les partenaires sociaux ; il prévient ces mêmes partenaires qu’à telle date et faute d’accord, il reprendra la main et légiférera à sa guise ; il définit un thème, enjoint les partenaires sociaux de l’instruire selon une grille qu’il a lui-même énoncée et de se mettre d’accord sur des modalités d’action à choisir dans une liste qu’il propose ; il ajoute divers thèmes de négociation ou de concertation à la liste des obligations légales, puis, s’apercevant que la liste s’élève à dix-sept thèmes, considère que cela fait désordre et les regroupe en trois blocs. Bref : un État interventionniste.
Mais qui veut bien faire ! Et sur durée longue, que le législateur soit « de gauche » ou « de droite », il reste constant dans l’objectif : inscrire la négociation collective, notamment dans l’entreprise, comme réflexe premier des partenaires sociaux. Les épisodes de la loi Travail de 2015-2016, modèle d’injonction paradoxale, ou des ordonnances de 2017, qui évitèrent tout débat parlementaire, rappelle que la tentation autoritaire demeure vive.
Cet État est cependant au diapason d’une société plutôt rétive à l’instauration d’un dialogue social soutenu. Si, jusqu’en 1982 et les lois Auroux, les gouvernements précédant celui de Pierre Mauroy n’ont guère brillé par leur volonté de développer la négociation collective d’entreprise, les partenaires sociaux ne se sont emparés que tardivement du thème ; le mot « négociation » était peu en usage dans leur vocabulaire : le patronat y voyait une quasi-cogouvernance, donc une perte de pouvoir, et les syndicalistes le risque d’une cogestion honnie. Au début des années 1960 émergèrent à la place les mots de « participation » et de « réforme de l’entreprise ». L’ouvrage de François Bloch-Lainé Pour une réforme de l’entreprise, publié en 19639, ne cite le mot « négociation » qu’une seule fois…
Le « dialogue social » est depuis devenu une expression dominante dans les productions discursives des partenaires sociaux français ; à part quelques syndicalistes récusant le contenu du syntagme, tous, représentants des employeurs et représentants des salariés, soulignent la nécessité de ce dialogue10. Envers la négociation collective, les propos sont moins louangeurs ; mais personne ne se risque publiquement à dénier l’intérêt et la nécessité de la promouvoir. Les chiffres sont encourageants, et les thèmes de négociation dans l’entreprise s’élargissent chaque année un peu plus. On ne peut plus écrire en 2018 ce que Gérard Adam, Jean-Daniel Reynaud et Jean-Marc Verdier notaient en 1972 : « Les chiffres ne doivent pas faire illusion : les quelque 13 414 accords signés entre 1950 et 1965 ne témoignent pas d’un système dense de négociations permanentes. […] Yves Delamotte peut, à juste titre, affirmer que pendant les quinze premières années d’application de la loi du 11 février 1950, la négociation apparaît comme un phénomène peu structuré dans le temps, d’une fréquence irrégulière11. »
En 1977, Jean Bunel et Jean Saglio confirmaient le trait : « Les observateurs des relations professionnelles s’accordent généralement pour souligner que la négociation collective en France est faible et discontinue12. » Un seul chiffre montre le chemin parcouru : plus de 40 000 accords d’entreprise ont été signés en 2016…
Mais l’arbre cache la forêt. L’effort, considérable, du législateur depuis le mitan des années 2000, n’a pas enclenché, comme le note Jean-Denis Combrexelle dans son rapport La Négociation collective, le Travail et l’Emploi une dynamique nouvelle de la négociation collective. Il ajoute, lucide : « Tout se passe comme si les multiples réformes au bénéfice de la négociation collective avaient eu des effets très limités et n’avaient pas véritablement changé la donne. »
Car si les outils juridiques existent – ils sont (peut-être trop) nombreux… –, ils sont peu utilisés par les partenaires sociaux. La possibilité, prévue dans la loi de mai 2004, de déroger par voie d’accord d’entreprise à l’accord de branche, a été peu utilisée (un rapide bilan, fait en 2008, indiquait que les partenaires sociaux avaient plutôt « verrouillé », par voie d’avenant, cette possibilité laissée aux entreprises) ; la possibilité, offerte par la loi d’août 2008, de modifier par voie d’accord d’entreprise les dispositions légales en matière de temps de travail et de son aménagement a été délaissée ; certaines thématiques, essentielles du point de vue de l’effort de productivité au travail et de la performance des entreprises, telles les questions de conditions de travail, ne concernent que 2 à 3 % des accords collectifs d’entreprise ; le volume annuel de textes contractuels ou unilatéraux déposés dans les Direccte (directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi) a dépendu de thématiques relevant d’une « négociation administrée », sans véritable choix des négociateurs locaux ; la plupart des accords ou plans d’action concernant l’égalité professionnelle contiennent des dispositions peu innovantes, se bornant à recopier les phrases du Code du travail ou du décret ; le dispositif créé par la loi de juin 2013 à propos des accords de maintien de l’emploi n’a concerné qu’une quinzaine d’entreprises ; les modalités dérogatoires de signature et validation d’accords offertes aux TPE-PME sont peu utilisées ; on constate peu d’originalité dans la majorité des textes contractuels déposés dans les Direccte ; les accords relatifs à l’emploi abordent peu les questions de lutte contre la précarité et l’insertion dans l’emploi, se polarisant sur l’emploi interne des insiders, etc.
La négociation collective est peu un objet d’attention, ni académique ni journalistique. Ce qui est surprenant est qu’il existe en France nombre d’institutions ou de dispositifs d’aide au « dialogue social » – mais si peu sur la négociation collective elle-même ; cette activité reste, en France, mal connue et mal aimée. Lui est préférée cette notion de « dialogue social », utile si elle est précisément définie, perverse si elle se confond avec la négociation collective.
Il n’empêche : des structures d’appui existent – Réalités du dialogue social, Dialogue, Areso (Appui aux relations sociales), Format dialogue, etc. – et elles ne demandent qu’à servir ; mais elles sont peu mobilisées. Les deux premières sont des associations regroupant des employeurs et des syndicalistes, souhaitant promouvoir, pour l’une « un dialogue social loyal et efficient », et l’autre « un dialogue social innovant permettant de bâtir des relations sociales de qualité et à la hauteur des enjeux nouveaux » ; la troisième est un dispositif créé conjointement par la DGT (Direction générale du travail), l’une des directions du ministère du Travail, et qui coiffe les services d’inspection du travail, et par l’Anact (Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail), organisme paritaire et expérimenté. Format dialogue, enfin, est un outil numérique créé par l’INTEFP (Institut national du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle), qui forme les agents de contrôle et les futurs cadres des directions du travail en région. Ces quatre institutions, et ce ne sont pas les seules, couvrent un champ élargi, allant de la collecte d’innovations en matière de dialogue social à la confrontation des points de vue des acteurs de ce dialogue dans le respect de leurs différences, et de la formation commune à la négociation collective à l’accompagnement des processus dans l’entreprise.
Entre ces offres de service et la rareté de leur usage, le paradoxe est réel ; est-il conjoncturel et, comme pour la création d’entreprise il y a une vingtaine d’années où la prolifération des pépinières et des incubateurs précéda celle des start-up avant que les chiffres français de création d’entreprise soient parmi les meilleurs en Europe, il suffit d’être patient, ou structurel, car les difficultés proviennent, non de l’offre de services, d’excellente qualité, mais de la demande sociale, atone et brouillonne ? Le mérite de cette seconde hypothèse est qu’elle incite à agir sans attendre.
Et toujours si peu d’universitaires français ayant pour thème de recherche la négociation sociale… Certains indicateurs sont inquiétants : si la revue Sociologie du travail a, entre sa création en 1958 et les années 1990, publié une cinquantaine d’articles académiques relatifs à cette activité, on ne relève que deux articles publiés sur ce même sujet depuis le début des années 2000 ; il n’existe aucune ligne budgétaire dédiée explicitement à ce thème dans les organismes publics de financement de la recherche, tels l’ANR (Agence nationale de recherche) ; il existe au plus une demi-douzaine de DU (diplômes universitaires), ou de masters accueillant les mots « dialogue social » ou « négociation collective » dans leurs intitulés (sur environ 4 000 formations proposées) ; peu de colloques universitaires sont organisés sur ces thématiques et, quand ils le sont, certaines communications prononcées sont surtout des déplorations ; peu d’équipes de recherche interdisciplinaires se sont constituées sur ce thème, et il n’existe aucun groupement de laboratoires de recherche dédié – rappelons qu’en Amérique du Nord, les relations professionnelles ont leurs propres départements universitaires… Peut-être l’heure est-elle venue de créer ce que Combrexelle refusait en 2015 : un institut français des relations sociales, sur le format d’une agence fonctionnant dans le cadre d’un contrat d’objectifs et de performance.
Des discordances relevées ici, il faut en faire une chance : elles montrent que les efforts ne sont pas vains, et que la lucidité n’empêche pas la volonté. La démarche de cet ouvrage sera la suivante : une première partie, Comprendre, propose une analyse, historique et sociologique. Une seconde partie, Refonder, formule des propositions.
*
Un dernier mot, de remerciement, avant d’entreprendre ce voyage dans notre histoire sociale : ce livre doit beaucoup à celles et ceux, qui m’ont appris à comprendre la négociation collective. Mille remerciements à Annette Jobert, Yves Lichtenberger, Christian Morel et Pierre-Éric Tixier. Ma dette à leur égard est immense. J’espère qu’ils retrouveront dans les pages qui suivent nombre de leurs raisonnements. Merci à Pierre-Éric pour ses commentaires d’une première version de cet ouvrage, aussi incisifs que bienveillants. Je n’oublie pas que j’ai été moi-même délégué syndical CFDT jusqu’au mitan des années 1980 ; j’ai soudé, meulé, câblé ; j’ai animé des réunions d’élus et de syndiqués, j’ai parlé dans un mégaphone à des salariés en grève ; j’ai négocié des protocoles de fin de conflit, des minima de rémunération, des plans sociaux de restructuration. Les chapitres qui suivent portent trace de cette expérience personnelle de la négociation collective.
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PARTIE I
Comprendre
Chapitre 1

L’impossible négociation collective


N’accablons personne, écrivions-nous : tous, patronats et syndicats, ont fait ce qu’ils ont pu, compte tenu de leurs contraintes et de la conception qu’ils se faisaient de leurs rôles et intérêts ; y compris l’État, empêtré dans un jeu relationnel qu’il avait lui-même suscité dès la fin du XIXe siècle. Mais autrefois fonctionnel, ce jeu est aujourd’hui jugé insatisfaisant par tous.

En pâtissent : les pratiques de négociation collective et de conclusion d’accords collectifs mutuellement satisfaisants. La conflictualité a reculé, mais la négociation collective n’a pas pour autant envahi l’espace des relations sociales françaises. « L’une des difficultés principales, écrit Jean-Denis Combrexelle, réside dans la façon qu’ont les acteurs, pas seulement les syndicats mais aussi les entreprises et leurs organisations, d’aborder la négociation collective, de la considérer comme utile, équitable et efficace, et de s’emparer des ressources que le droit leur offre1. »

Ne s’assembleront à une table des négociations, dans l’entreprise et la branche professionnelle, et s’empareront du droit de la négociation, désormais conséquent, que des partenaires sociaux éprouvant l’envie, parce que ce qui peut en résulter intéresse leurs mandants ou leurs tutelles, de dialoguer et se concerter. Pourquoi ne l’ont-ils pas fait jusqu’alors ? Parce que grande était la somme de leurs peurs ; parce qu’ils n’y voyaient nulle utilité ; parce que le jeu relationnel dans lequel ils étaient inscrits les en détournait.

Pourquoi le feraient-ils aujourd’hui ? Parce que la peur du face-à-face a reculé ; le besoin s’en fait sentir, et tous sont conscients des gains additionnels que procure la coopération dans un monde en mutations. Est-ce suffisant pour que ce jeu social se rationalise de lui-même et que la négociation collective leur apparaisse comme utile, équitable et efficace ? Probablement pas.

Que peut faire l’analyste, alors ? Partager son diagnostic est une première option ; aider à refonder le jeu social pour qu’il gagne en efficacité en est une seconde. Il ne s’agit pas ici de dicter aux acteurs sociaux ce qu’ils doivent faire. Plutôt : éclairer leurs décisions. Telle est l’ambition de cet ouvrage – exprimée ici dans les mots de Jean-Daniel Reynaud : « Aider, en explorant les incohérences d’un système, à constituer une nouvelle cohérence2. » Mais aussi : « Contribuer à élaborer une nouvelle politique, présentant moins de contradictions ou de difficultés. »

Cette première partie répond à ce cahier des charges : identifier les problèmes et les incohérences pour, en réponse, formuler des propositions – ce dont se charge la seconde partie de l’ouvrage.

Commençons ce travail d’analyse par une mise en perspective : sur durée longue, que nous apprend l’histoire de la négociation collective en France ?


Jeu à trois et médiation du politique

Le système français de relations sociales ne s’est pas constitué autour du contrat collectif d’entreprise ni de...
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